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Communiqué de presse 
 

DSF / Ciel unique européen: pr ivilégier  la sécur ité et l' intérêt public 
 
Le Parlement européen a voté le 3 juillet sur un " paquet"  de mesures visant à créer un Ciel Unique 
européen d' ici le 31 décembre 2004. Appelé à se prononcer en deuxième lecture sur la position commune 
du Conseil, le Parlement européen a adopté une série d'amendements que la Délégation socialiste 
française a été en mesure de soutenir, à l'exception de ceux susceptibles de remettre en cause le haut 
niveau de sécurité et de service public garanti par les textes de la position commune. En tout état de cause, 
la Délégation socialiste française suivra avec beaucoup d'attention la procédure de conciliation désormais 
inévitable entre le Conseil des ministres des transports et le Parlement européen. 
 
S'exprimant à l'occasion du débat en séance plénière, Gilles Savary, vice- Président de la commission 
Transports du Parlement européen, a rappelé - tout en soulignant la nécessité d'une politique commune de 
l'Union en matière de gestion de l'espace aérien - combien ce débat avait été dès le départ entaché d'erreurs 
d'appréciation de la part de la Commission européenne. Celle-ci pouvait être suspectée de vouloir imputer 
l'ensemble des retards du trafic aérien aux seules "défaillances" des contrôleurs aériens, soumettre au "tout 
marché" l'ensemble de la chaîne de navigation aérienne et ignorer le rôle important d'Eurocontrol pour 
réguler le ciel européen.   
 
Grâce au travail de réflexion effectué ces deux dernières années, la position commune du Conseil constitue 
au contraire "un texte équilibré en cela qu'il reconnaît que la gestion du ciel relève d'une mission de service 
public, qu'il n'oblige pas les Etats membres à mettre en concurrence et à marchandiser les services de 
navigation aérienne, qu'il garantit aux Etats le libre choix de leur prestataire tant en ce qui concerne le 
contrôle aérien proprement dit que pour les services annexes qui sont la bouche et les oreilles des 
contrôleurs aériens. En outre, la position commune confie à Eurocontrol un rôle légitime d'expertise et de 
conseil", a continué le député socialiste.  
 
Fidèle à ses positions en première lecture, la Délégation socialiste française est d'avis que l'essentiel des 
capacités actuellement inexploitées sont de nature militaire. "Nous soutenons les efforts de la Commission 
européenne et du Parlement européen pour engager une concertation étroite entre autorités civiles et 
militaires des Etats membres, tout en étant pleinement conscients des questions de souveraineté en la 
matière" a affirmé Gilles Savary. Par contre, les socialistes français estiment, contrairement à la vaste 
majorité du Parlement européen, qu'en matière de réorganisation de l'espace aérien en "blocs d'espaces 
fonctionnels" notamment entre plusieurs Etats membres, la Commission ne peut agir seule et Eurocontrol 
doit pouvoir user de ses capacités d'expertise et de médiation. 
 
Enfin la Délégation a voté contre les amendements visant à instaurer le principe de sanctions envers les 
prestataires du contrôle aérien. "Outre que les amendements du Parlement européen sont ambigus et vagues, 
ils ouvrent la porte à la compétition, ce qui est toujours dangereux en matière de sécurité. Faute de critères 
suffisamment clairs et précis, parler de sanctions incite à accepter une logique qui remet en cause la plus 
value européenne de la position commune qui, elle, ne préjudice pas d'un haut niveau de sécurité et de 
service public", a conclu le député socialiste européen.    
 
 


